
GUILHEMOT (Jean), notaire de Villebrumier, minutes 1679-1680, f° 183 & ss., Archives 
départementales de Tarn-et-Garonne, cote 5 E 9418, PH/MCAS/179.

183

(...)

Au nom de dieu soict saichent 
toutz presans et advenir que ce jourdhuy quatriesme jour
de febvrier mil six cens quatre vingtz a( )villebrumier

............................................................................................

apres midi diocese &a regnant louis &a pardevant moy
no(tai)re royal soubzsigne et presans les tesmoingz bas nommes
dans la( )maison de jean alegre hoste dud(it) lieu constitues
en leurs personnes jean donnadieu filz a( )feu adam et de
quitterie de gabalda ses( )pere( )et( )mere natifz dud(it) villebrumier
et a( )presant hab(itan)t du lieu de sainct rustice d une part et
anne d'alegre filhe dud(it) jean alegre hoste et de catherine
mariette aussy ses pere( )et mere dud(it) villebrumier d autre
part, lesquelles partyes de( )gre soubz reciproques stipulla(ti)ons
et accepta(ti)ons ont faict et( )passés les pactes de mariage
suivans . premieremant led(it) jean donnadieu de l( )advis
et conseil de lad(ite) quitterie de gabalda sa( )mere . bernard
beaune son parastre . et autres ses( )parans et amis bas nommes
icy presans et conssantans a( )promis et promet prandre lad(ite)
anne alegre pour sa( )femme et legitime espouze e(t )icelle
anne alegre de l( )advis et conseil desd(its) jean alegre et catherine
mariette ses( )pere et mere . jean pontier tondeur de drapz de
villemur son oncle . et autre ses( )parans et( )amis bas nommes
icy presans et consantans a( )promis et promet prandre led(it)
jean donnadieu pour son mary et loyal espoux et respectivemant
lesd(ites) partyes ont promis solempniser led(it) mariage en face
de nostre mere saincte esglize catholique et apostolique
romaine les an(n)onces faictes et tout legitime empechemant
cessant a( )faveur et contampla(ti)on duquel mariage
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et pour plus facillemant ayder a( )supporter les charges
d( )icelluy lesd(ites) jean alegre et catherine mariette maries
sollideremant l( )un pour l( )autre et l( )un deux en seul pour
le tout sans f(air)e division ny discution a( )quoy renoncent
ont constitué en( )dot e(t )verquiere a( )lad(ite) anne alegre
leur filhe et par cnsequent( )aud(it) donnadieu fucteur espoux
la somme de cent cinquante livres tournois un lit
composé de couette cuissin avec soixante livres plume
cinq linsseuls scavoir deux( )prins et trois palmette
une couverte de dix livres une nape et quatre servietes



une caysse bois de( )fau ou( )noye dont la clefz d( )icelle
est teneue par lad(ite) fucteure espouze et une robe
raze de la( )couleur que lesd(its) fucteurs espoux vouldront
pour le jour des noces scavoir la moitye de lad(ite)
somme et desd(ites) dottalices du chefz dud(it) alegre pere et
l autre moitye du chefz de( )lad(ite) mariette mere de
lad(ite) fucture espouze, lacquelle susd(ite) somme et susd(ites)
dottalices lesd(its) jean alegre et mariette maries soubz
lad(ite) clause sollidere promettent et s obligent payer aud(it)
donnadieu fucteur espoux scavoir la( )somme de( )vingt
livres et susd(ites) dottalices huict jours avant les noces
et pour le payemant de la( )somme de( )soixante livre en
deduction des cent trante livres restans led(it) alegre
luy bailhe et rellaxe puremant et simplemant une piece
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terre couverte de( )bled et misture de contenance de trois rasades
trois coupz ou environ avec l entiere recolte quy est
presantemant pandante a lad(ite) piece scittuée dans la
juridiction dud(it) villebrumier et terroir de rouge quy 
confronte du levant terre de( )pierre cases de midy chemin
de laserre tandant de villemur a( )montauban de couchant
terre de jean abeilhou et de septantrion terre de m(aîtr)e anth(oin)e
gayret no(tai)re de nouic et autres confronta(ti)ons plus vrayes
cy( )poinct y en a d autres meilh(e)ures a( )lad(ite)( )piece avec( )ses
droictz d( )entree issues servitudes et apartenances generallem(en)t
quelconques soubz la( )rante que faict au( )seigneur dud(it)
villebrumier et la( )tailhe au( )roy franche et quitte des
arreyrages desd(ites) tailhes rante et de toutz debtes et
yppotheques jusques a( )ce jourd huy pour par lesd(its) fucteurs
espoux en( )jouir f(air)e et disposer dhors en avant a leurs
plaisirs e(t )volontes a( )la( )vie et a( )la( )mort lacquelle piece
avec lad(ite) recolte quy est a presant a icelle a este estimee
a lad(ite) somme de soixante livres par deux com(m)uns
amis et en deduction des septante livres restans
lesd(its) alegre et mariette maries bailheront ausd(its) fucteurs
espoux de m(e)ubles de leur maison ausd(its) fucteurs espoux
qu( )ils prandront aus(s)y en payemant suivant l( )estima(ti)on qu( )en
sera faicte par deux de leurs com(m)uns amis et le( )restant
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de lad(ite) constitu(ti)on distraction faicte de la valleur desd(its)
m(e)ubles, lesd(its) alegre et mariette maries soubz lad(ite) clause
sollidere promettent et s obligent payer aud(it) donnadieu
fucteur espoux dans deux ans prochains a( )compter
d aujourd( )huy sans intherest pour estre par expres
ainsin conveneu, lacquelle susd(ite) constittu(ti)on led(it)
donnadieu sera tenu recognoistre a lad(ite) anne alegre



sa fucture espouze a( )mesure que le recepvra sur
toutz et chacuns ses biens presans et advenir avec
le droict d augmant qu( )est moitye moingz de lad(ite) somme
pour luy estre le tout randeu e(t )restitue cas
arrivant ^° et les presans pactes lesd(ites) partyes 
ont declare f(air)e suivant les uz et coustumes du presant
pays de languedoc et celles dud(it) villebrumier qu( )ils
ont dict estre telles a( )scavoir que sy lad(ite) fucteure
espouze decede plustot que led(it) fucteur espoux icelly
jouira pandant sa( )vie de lad(ite) constittu(ti)on et cy au contere
led(it) fucteur espoux decede plustot que lad(ite) fucture
espouze icelle repetera son dot et augmant sur les biens
de sond(it) fucteur espoux pour jouir dud(it) augmant pandant
sa( )vie sy meiux n( )ayme laysser l( )un et l( )autre e(t )prandre
pantion annuelle sur les biens de sond(it) fucteur espoux
^° comme dhors et deja le recognoist aparoissant l( )avoir receu
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suivant sa qualitte et portée desd(its) biens et outre ce luy
apartiendront ses robes vagues (lire : bagues) et joyaux en( )l( )estat que
ce( )tr(o)uveront et a( )tenir ce dessus lesd(ites) partyes comme
chacune concerne obligent leurs biens presans et advenir
qu( )ont soubzmis aux rigueurs de justice presans
le( )sieur jean clergeau bourge(ois) jean ]donnadieu[ boysset filz d( )autre
jean batelier jean pontie filz d( )autre jean dud(it) villemur
soubzsignes et francois deleau niery brasseir dud(it) villeb(rumier)
quy e(t )partyes n( )ont sceu( )signer et moy          
                                                                                 Boysset
     J. Pontier

                                                                     Clergeaut

                              Guilhemot, no(tai)re r(oyal)

y a quitt(ance) des
dottalices et de
26 l(ivres) t(ournois) 4 s(ols) 6 d(eniers) en
deduction reteneu
par moy no(tai)re le 8e

may 1687

.................................

y a quitt(an)ce et recog(noissan)ce
du( )restant de lad(ite)
constitution rete(nue)
par moy no(tai)re le
20e juin 1695
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